
Comment construit-on le SCoT de Gascogne ? 

•  Le Syndicat mixte du SCoT de Gascogne réunit la communauté 
d’agglomération et 12 communautés de communes du Gers.  
Il l’élabore, le suit et évalue ses effets. 

•  Les 397 communes, les 13 intercommunalités adhérentes  
au Syndicat mixte et les 3 Pôles d’Équilibre Territorial et Rural  
du territoire, portant des projets qui alimentent le SCoT.

•  L’ensemble des acteurs de l’aménagement et du développement  
dont les actions s’inscrivent dans les différentes thématiques  
traitées par le SCoT et à différentes échelles. 
Leurs connaissances et pratiques du territoire nourrissent  
le SCoT de Gascogne (Etat, Région, Départements, chambres 
consulaires, SCoT voisins, acteurs socio-professionnels, 
associations…).

•  Les 180 000 habitants partagent leur vision  
et leur vécu quotidien. 

•  L’agence d’urbanisme de l’agglomération toulousaine (aua/T),  
mène les études pour le Syndicat mixte et assure l’animation  
de la démarche SCoT.

> Qui fait le SCoT de Gascogne ?
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Toutes les infos et contribution possible sur 
www.scotdegascogne.com
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Pour construire le SCoT, le Syndicat mixte s’appuie sur les projets  
des territoires, l’expertise des acteurs et sur la réalité vécue  
au quotidien des habitants.

Le dialogue constitue une exigence politique déclinée aux différentes 
étapes de l’élaboration du SCoT dans le pilotage, dans la réflexion  
et dans l’information.

Ce principe fondamental s’articule à deux niveaux :

• entre le Syndicat mixte et les territoires inscrits dans son périmètre

• entre et dans les territoires eux-mêmes

>  Le dialogue, le fondement de la construction  
du SCoT de Gascogne

Pilotage

Réflexion

Information

>  Les étapes de l’élaboration du SCoT de Gascogne

SCoT de  
Gascogne

Avr. 2017 - Oct. 2018

Séquence 1 Séquence 2 Séquence 3 Séquence 4 Séquence 5 Séquence 6 Séquence 7

Nov. 2018 - Déc. 2019 Janv. 2020 - Févr. 2022 Déc. 2022
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397 
communes

669 élus  
de 13 intercommunalités 

membres du Syndicat mixte

54 élus  
(27 titulaires et 27 suppléants)  

Comité syndical : organe délibérant  
qui valide et autorise

13 élus 
Bureau : organe exécutif qui pilote  

et propose
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